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DIAGNOSTIC
• La parentalité est appréhendée de manière différenciée en fonction de l’âge des enfants. Pour les parents d’enfants de 
6 ans à 11 ans, les principales préoccupations pour cette tranche d’âges : la santé et l’hygiène (particulièrement pour les 
familles confrontées à des situations de handicap), la sécurité physique et mentale de l’enfant (harcèlement, bien-être, 
etc.), la relation avec l’enfant ou encore la scolarité.  
• Le numérique, les réseaux sociaux et la relation aux écrans n’apparaît pas, en comparaison, comme une préoccupation 
principale. Néanmoins, 20% des parents interrogés déclarent rencontrer souvent ou très souvent des difficultés sur cette 
thématique. Cette difficulté est davantage rencontrée à mesure que l’enfant grandit.

DÉFINITIONS ET PRINCIPES D’ACTION
• Aider les parents dans cette période de transitions multiples et d’apprentissages essentiels pour poser les premières 
bases de la future autonomie de leur enfant.
• Une attention particulière sera portée aux familles vulnérables, en situation d’éloignement social et/ou géographique.

RÉSULTATS ATTENDUS + INDICATEURS D’ÉVALUATION

 Accompagnement et sensibilisation des parents 
sur l’impact des écrans pour la santé, le développement 
et le comportement de leur enfant
• Nombre d’actions Parentalité mises en œuvre
• Nombre de parents présents à ces actions et lieux - situation 
géographique - où se déroulent ces actions
 Déploiement des dispositifs de type « Promeneurs du Net »
• Nombre de « Promeneurs du Net »

PA 1.2.2 - SENSIBILISER LES PARENTS SUR LES ENJEUX ET LES RISQUES 
LIÉS À CETTE TRANCHE D’ÂGE (NUMÉRIQUE...)

1 - ADAPTER L’OFFRE AUX BESOINS DES PARENTS
1.2 - Accompagner les parents d'enfants âgés de 6 à 11 ans

 Favoriser et accompagner le partage d’expériences des parents 
et des professionnels afin de diffuser ces pratiques, notamment 
sur les thématiques du harcèlement, du numérique, de la santé-
environnement, etc.
 Développer un programme collectif de soutien à la parentalité 
(groupe de parole) autour de l'utilisation et de la gestion des écrans 
au domicile.

ACTION 1

ACTION 2
 Accompagner les parents et les sensibiliser sur l’impact des 
écrans pour la santé, le développement et le comportement de leur 
enfant en renforçant et en outillant leurs compétences de parents 
sur la thématique du numérique, et en les mettant en contact avec 
les ressources et services à proximité.

 Développer des formes d’interventions ou d’accompagnements 
de type «Promeneurs du Net» pour les enfants et leurs parents, en 
s’appuyant sur les référents Familles des structures d'animation de 
la vie sociale. 

ACTION 3

ÉCHÉANCES
 2021-2026

PUBLICS ET TERRITOIRES

 Territoires prioritaires :

• Conseil Départemental du Rhône : La CAVBS Est 
présente le plus fort taux de natalité avec 16,7 
naissances pour 1 000 habitants en 2016. Ce 
taux de natalité est à lier avec la structure de la 
population (forte proportion de familles, familles 
nombreuses, etc.). Par ailleurs, ce territoire cumule 
les indicateurs de précarité : 41,5% des familles 
allocataires vivent sous le seuil de bas revenus, 
par exemple.

• Métropole de Lyon : Les communes du Croissant 
Est de la Métropole de Lyon sont caractérisées 
par un fort taux de natalité. On dénombre en 2016 
jusqu’à 23,58 naissances pour 1 000 habitants à 
Vaulx-en-Velin. Ces communes sont marquées 
par une forte proportion de familles avec enfants 
de moins de 25 ans, par un nombre d’enfants 
par famille élevé mais aussi par de nombreux 
indicateurs de précarité : familles monoparentales, 
seuil de bas revenus, une géographie prioritaire 
étendue, etc. Le 8ème et le 9ème arrondissement 
de Lyon présentent une typologie similaire 
aux communes du Croissant Est et Lyon 9ème 
enregistre, par exemple, un taux de natalité de 
18,8 naissances pour 1 000 habitants. 

PILOTAGE / COORDINATION

 Commission Parentalité du Comité des services 
aux familles (CDSF)

PARTENAIRES IMPLIQUÉS

 Éducation nationale 
 MSA Ain-Rhône
 ACEPP 69
 Caf du Rhône
 Les structures associatives
 Les centres sociaux pour l’action 5 avec les 
référents Familles

RESSOURCES ET FINANCEMENTS
 Fonds national parentalité (FNP) de la Caf du Rhône


